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 n° 275 485 du 27 juillet  2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître KAMBA BALAPUKAYI 

Chaussée de la Hulpe 177/10 

1170 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 janvier 2022, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 11 janvier 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 janvier 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. NTINI KASOKO loco Me KAMBA BALAPUKAYI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 8 janvier 2022, sous le couvert d’un visa de type 

C, délivré par les autorités espagnoles et valable pour un voyage de 15 jours dans l’espace Schengen 

pendant la période du 14 décembre 2021 au 12 janvier 2022.  

 

1.2. La requérante a déclaré s’être présentée à l’administration communale de Rebecq le 10 janvier 2022 

en vue d’y souscrire une déclaration d’arrivée.  

 

1.3. Le 11 janvier 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, un ordre de quitter le 

territoire. Cette décision, qui lui a été notifiée le 14 janvier 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 

« MOTIF DE LA DECISION : 
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L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

Article 7 

 

[…] 

 

(x)  2° SI: 

 

[ x] l'étranger demeure dans le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l'autorisation tenant lieu 

de visa apposé sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er, de la loi). 

 

[…] 

 

L’intéressée se signale le 10/01/2022 auprès de l’administration communale de Rebecq. 

L’intéressée est titulaire d’un passeport porteur d’un visa de type C valable pour un voyage de 15 jours 

dans l’espace Schengen du 14/12/2021 au 12/01/2022. 

Considérant son entrée dans l’espace Schengen en date du 27/12/2021, son séjour touristique est donc 

autorisé au 10/01/2022 (minuit). 

Considérant que l’intéressée dépasse manifestement son séjour au-delà du 10/01/2022 sans en avoir 

obtenu l’autorisation. 

Considérant l’absence de demande d’autorisation de séjour ou demande de droit au séjour diligentée à 

ce jour. 

Considérant que l’intéressée n’évoque pas de circonstances justifiant son impossibilité de respecter la 

nature et la durée de son actuel visa touristique. 

Ces différents éléments justifient la présente mesure d’éloignement en respect de l’article 74/13 de la Loi 

du 15/12/1980. [Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de 

l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d'un pays tiers 

concerné.] 

En ce cas d’espèce, aucun élément n’est porté à ce jour à l’administration tendant à s’opposer à la 

présente mesure d’éloignement.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratives et du principe de la bonne administration.  

 

2.2. Dans ce qui peut être lu comme une première branche, elle soutient que « la décision de la partie 

adverse est manifestement entachée d’irrégularité », et ce « d’autant plus que l’expiration du visa a été 

voulue par la [partie] adverse avant de contourner la demande lui adressée par la partie requérante ». 

Elle fait valoir que « La requérante est allée au Guichet de la population avec son fils le lundi 10.1.2022 

soit deux jours avant l’expiration de son visa, pour faire une déclaration d’arrivée et obtenir une annexe 

3 ». Elle souligne que « Peu importe s’il reste quelques heures pour l’expiration de son visa, 

l’administration devait répondre à la demande lui adressée par la requérante », et reproche à 

l’administration communale de ne pas avoir expliqué « pourquoi elle a refusé de délivrer à la requérante 

une annexe 3 car pour constater l’arrivée d’un étranger, l’administration, doit le faire deux jours après, en 

surprenant l’intéressée par l’octroi d’un ordre de quitter le territoire, comme si la requérante l’avait fait 

intentionnellement ». Elle soutient que « en lui privant visiblement l’annexe 3 [sic], en détournant 

intentionnellement la demande de la requérante, l’administration a abusé de la confiance que l’extérieur 

lui donne » et que « sa décision manque totalement de motivation ».  

 

2.3. Dans une seconde branche, elle soutient que « en refusant de délivrer l’annexe 3, qu’en refusant de 

délivrer l’attestation du refus de l’annexe 3, l’administration communale de REBECQ a pris une décision 

irrégulière ». Elle conclut que « de tout ce qui précède, il y a lieu de constater une motivation inadéquate 

dans le chef de la partie adverse de cette disposition [sic] ».  
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3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte 

attaqué emporterait violation des articles 1 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de 

ces dispositions.  

 

Par ailleurs, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’identifier « le principe de la 

bonne administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a déjà jugé, 

dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général de bonne administration 

n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation 

d’un acte administratif » (C.E., arrêt n°188.251 du 27 novembre 2008). Force est dès lors de constater 

que le moyen, en ce qu’il est pris de la violation du « principe de la bonne administration », ne peut qu’être 

déclaré irrecevable.  

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, en ses deux branches, réunies, le Conseil rappelle qu’aux termes 

de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le ministre ou son délégué « peut, ou, dans les 

cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, […] doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à 

séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai 

déterminé : 

[…]  

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé; 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi 

du 15 décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater 

une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Quant à l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative, le Conseil rappelle 

qu’elle doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-

ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

 

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil relève que l’acte attaqué est fondé en droit, sur le motif que la requérante 

se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, et en fait, sur les 

constats selon lesquels « L’intéressée se signale le 10/01/2022 auprès de l’administration communale de 

Rebecq. L’intéressée est titulaire d’un passeport porteur d’un visa de type C valable pour un voyage de 

15 jours dans l’espace Schengen du 14/12/2021 au 12/01/2022. Considérant son entrée dans l’espace 

Schengen en date du 27/12/2021, son séjour touristique est donc autorisé au 10/01/2022 (minuit). 

Considérant que l’intéressée dépasse manifestement son séjour au-delà du 10/01/2022 sans en avoir 

obtenu l’autorisation ». Ces constats et motif se vérifient à l’examen du dossier administratif et ne sont 

pas utilement contestés par la partie requérante. 

 

3.2.3. Ainsi, force est de constater d’emblée que l’allégation de la partie requérante selon laquelle « La 

requérante est allée au Guichet de la population avec son fils le lundi 10.1.2022 soit deux jours avant 

l’expiration de son visa » (le Conseil souligne) manque en droit et en fait. En effet, il ressort du dossier 

administratif et de la motivation de l’acte attaqué que, d’une part, la requérante a obtenu un visa Schengen 

de type C valable pour une durée de quinze jours dans le courant de la période du 14 décembre 2021 au 

12 janvier 2022, et d’autre part, qu’elle est entrée dans l’espace Schengen le 27 décembre 2021. Par 

ailleurs, force est d’observer que la partie requérante ne soutient nullement que la requérante aurait quitté 

l’espace Schengen et y serait revenue entretemps. Il résulte de ces constats – qui ne sont, au demeurant, 

pas contestés par la partie requérante –, que le droit de séjour de la requérante sur le territoire Schengen 

arrivait donc à échéance le 10 janvier 2021 à minuit. Partant, c’est à juste titre que la partie défenderesse 
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a pu prendre l’acte attaqué en date du 11 janvier 2022, en telle sorte que les motif et constats 

susmentionnés doivent être considérés comme établis, et que les griefs qui semblent tirés d’un défaut de 

motivation ou d’une motivation insuffisante de l’acte attaqué manquent en fait.  

En pareille perspective, l’allégation portant que « l’expiration du visa a été voulue par la [partie] adverse 

avant de contourner la demande lui adressée par la partie requérante » apparaît dénuée de la moindre 

pertinence, le visa de la requérante étant venu à expiration en raison du seul écoulement du délai pour 

lequel il avait été accordé, délai qui, en outre, a été octroyé par les autorités compétentes espagnoles, et 

non par la partie défenderesse.  

Par ailleurs, le Conseil estime que la requérante devait savoir que son visa était valable pour quinze jours 

à compter de son entrée dans l’espace Schengen, en telle sorte qu’elle ne pouvait ignorer qu’elle se 

trouverait en séjour irrégulier à l’expiration de celui-ci le 10 janvier 2022, et qu’elle serait en conséquence 

susceptible de se voir délivrer un ordre de quitter le territoire. Partant, l’allégation selon laquelle la partie 

défenderesse aurait « surpris » la requérante en adoptant l’acte attaqué n’est pas sérieuse.  

 

3.2.4. S’agissant de l’argumentation développée à l’encontre de l’administration communale de Rebecq, 

le Conseil rappelle que ladite administration n’est pas partie à la cause dès lors qu’elle n’est pas l’auteur 

de l’acte attaqué.  

En outre, s’agissant des griefs reprochant à l’administration communale de Rebecq de ne pas avoir délivré 

d’annexe 3 à la requérante et de ne pas avoir motivé sa décision, le Conseil ne peut que constater qu’ils 

semblent dirigés à l’encontre de la décision de refus de délivrance d’une annexe 3 par l’administration 

communale susvisée, laquelle décision ne fait, en toute hypothèse, pas l’objet du présent recours.  

Enfin, de manière plus générale, en ce que la partie requérante reproche à l’administration communale 

de Rebecq d’avoir « détourné intentionnellement la demande de la requérante » et d’avoir abusé «  de la 

confiance que l’extérieur lui donne », le Conseil rappelle – à supposer que le comportement de ladite 

administration puisse être jugé constitutif d’une faute dans son chef – qu’il n’entre, en tout état de cause, 

pas dans la compétence du juge de l’excès de pouvoir de lui reconnaitre ce caractère ni de décider de 

quelle façon le préjudice causé par cette faute devrait être prévenu ou réparé (en ce sens, voir notamment 

CCE, arrêt n° 24 035 du 27 février 2009).  

 

Il en résulte que l’ensemble des griefs formulés par la partie requérante sont inopérants. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

  



  

 

 

CCE X - Page 5 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juillet deux mille vingt-deux par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 

 


